
LC-095-03-09

Ai-je droit à l’aide au remboursement?
Le taux de remboursement mensuel de votre prêt (fondé   »

 sur le prêt total assorti d’intérêts versés sur une période  
 de remboursement régulière de 9,5 ans) doit être  
 supérieur au paiement abordable calculé.

Les critères complets sont affichés sur le site Cibletudes.ca.

Comment m’inscrire au Programme?
Appelez le Centre de service national de prêts aux   »

 étudiants au  1-888-815-4514.

Remplissez le formulaire de demande et faites-le parvenir   »
 au Centre de service national de prêts aux étudiants.

Annexez les documents nécessaires au soutien de   »
 votre demande. 

N’attendez pas d’éprouver des difficultés 
financières pour demander de l’aide

Communiquez avec le Centre de service national de prêts 
aux étudiants dès que vous avez le sentiment que vous 
pourriez éprouver des difficultés financières. Il faut agir 
avant de rater l’échéance d’un remboursement. Le 
personnel peut vous aider à comprendre les mesures 
disponibles pour vous aider. 

Les prêts et bourses canadiens sont offerts partout 
au Canada, sauf au Québec, dans les Territoires du 
Nord Ouest et au Nunavut qui gèrent leur propre 
programme d’aide financière aux étudiants. 

Veuillez communiquer avec votre bureau 
d’aide financière aux étudiants de votre 
province ou territoire de résidence 
permanente pour plus 
d’information sur les 
programmes offerts.
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Ce document est aussi offert en braille, en gros caractères, sur disquette, 
sur cédérom et sur audiocassette. Il suffit de composer le 1 800 O-Canada 

(1-800-622-6232) ou, au téléscripteur, le 1-800-926-9105.
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Aujourd’hui plus que jamais, il est important d’être titulaire 
d’un diplôme d’études universitaires, collégiales ou 
professionnelles. Maintenant que vos études tirent à leur fin, 
vous vous concentrez sur votre carrière qui va s’amorcer et 
votre prêt étudiant à rembourser.

Le remboursement de votre prêt étudiant commence six 
mois après l’obtention de votre diplôme ou l’arrêt de vos 
études à temps plein. Vous n’êtes pas tenu de rembourser 
votre prêt tant que vous êtes aux études, et il n’y aura aucun 
cumul d’intérêts si vous fréquentez l’école à temps plein.

Si vous éprouvez des difficultés à rembourser votre prêt, le 
Programme optionnel d’aide au remboursement vous donne 
la possibilité de ne rembourser qu’un montant raisonnable 
en fonction de votre situation.

Programme d’aide au remboursement
Offert aux personnes qui ont de la difficulté à effectuer   »

 le remboursement de leur dette étudiante.

 La période de remboursement pour tous les emprunteurs  »
ne dépassera pas 15 ans. Elle sera de 10 ans si 
l’emprunteur a une invalidité permanente.

 Le taux de remboursement est fondé sur le revenu de  »
l’emprunteur, le niveau d’endettement et la capacité de 
payer de l’emprunteur.

Un maximum de 20 p. 100 du revenu brut de   »
 l’emprunteur sera consacré au remboursement du prêt étudiant.

Dans certains cas, les emprunteurs ayant de très faibles 
revenus ne seront pas tenus de rembourser leurs prêts tant 
que leur revenu n’aura pas augmenté.

Le Programme d’aide au remboursement entrera en vigueur 
à l’automne 2009. Il remplacera les mesures d’exemption 
d’intérêts et de réduction de la dette en cours de remboursement.

Radiation de la dette

Les étudiants ayant une invalidité grave et permanente qui 
ne peuvent travailler et qui ne seront jamais en mesure de 
rembourser leurs prêts pourraient bénéficier une radiation de 
leurs dettes d’études.


